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R.13
Nous croyons qu’une façon efficace d’adopter des indices de performance reliés au développement durable est de les intégrer dans un programme d’efficacité énergétique.  Gazifère a préparé, avec l’aide d’un consultant externe, un tel programme d’efficacité énergétique.  Malheureusement, le manque de temps ne lui a pas permis de consulter à ce jour les parties intéressées.  Malgré ceci, Gazifère a décidé de déposer sa proposition de programme d’efficacité énergétique afin de donner suite à la directive de la Régie.  La proposition de Gazifère est déposée à la section GI-15 du présent dossier.

Q.14
Pouvez-vous décrire les indices de performance reliés au programme d’efficacité énergétique que vous proposez?

R.14
Oui.  L’indice de performance proposé par Gazifère fait partie de l’incitatif relié au programme d’efficacité énergétique. Monsieur Singleton souligne l’importance d’un tel incitatif à la section 8 de son rapport (GI-15). Nous proposons un incitatif qui est à la fois simple au niveau conceptuel et au niveau de sa mesure et de son application.  Le tableau suivant présente l’incitatif proposé :

INCITATIF RELIÉ AU PROGRAMME D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Indice de performance

(Atteinte des objectifs volumétriques)
Incitatif

($)

Moins de 60%
0

60 à 74%
25 000

75 à 125%
50 000

Plus que 125%
75 000

À cet incitatif nous croyons qu’il devrait s’ajouter un incitatif équivalent à 5% des dépenses du programme d’efficacité énergétique.  Cet incitatif additionnel reconnaît l’importance des mesures du programme d’efficacité énergétique qui ne se traduiront pas nécessairement en réduction volumétrique à court terme.  Des exemples de telles mesures sont l’appui de programme gouvernementaux. Et des efforts de sensibilisation qui peuvent viser le changement de comportements à plus long terme.

Q.15
À la section 8 de son témoignage, monsieur Singleton indique que « the Lost Revenue Adjustment Mechanism or LRAM » est souvent utilisé conjointement avec un incitatif dans un programme d’efficacité énergétique.  Proposez-vous un tel mécanisme?

R.15
Non.  Un tel mécanisme a pour but de protéger le distributeur des baisses de volume entraînées par les mesures d’efficacité énergétique.  Nous croyons qu’un tel mécanisme est important pour compenser un désincitatif important pour le distributeur relié à l’efficacité énergétique.  Par contre, nous n’avons simplement pas eu le temps d’analyser plus en profondeur un tel mécanisme.  Par conséquent, nous prévoyons soumettre une proposition concernant un mécanisme d’ajustement des revenus perdus à une date ultérieure.

Q.16
Selon monsieur Singleton, le budget total annuel relié au programme d’efficacité proposé serait d’environ 312 000 $.  Est-ce que ce montant est prévu à l’intérieur de la formule pour fixer les charges d’exploitation sur une base globale présentée à la section GI-4 du présent dossier?

R.16
Non.  Il est généralement reconnu qu’il est préférable de ne pas inclure un budget d’efficacité énergétique à l’intérieur d’une formule incitative pour fixer les dépenses.  En effet, pour que le programme d’efficacité énergétique connaisse le succès escompté, il est préférable que le distributeur ne soit pas inciter à couper cette dépense.

De plus, il faut reconnaître que Gazifère s’aventure ici dans du terrain inconnu.  Par conséquent il faut comprendre que les dépenses prévues pour compléter, développer et mettre en oeuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives.  Il est alors de mise d’adopter un compte d’écart pour ces dépenses.  
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